
ATTESTATION DE DEPLACEMENT DEROGATOIRE 

En application de !'article 3 du decret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures generales 
necessaires pour faire face a l'epidemie de Covid19 dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire 

Je soussigne(e), 

Mme/M.: 

Ne(e) le: 

A: 

Demeurant: 

certifie que man deplacement est lie au motif suivant (cacher la case) autorise par !'article 3 du 
decret du 23 mars 2020 prescrivant les mesures generales necessaires pour faire face a 
l'epidemie de Covid19 dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire1 

: 

□ 

□ 

□ 
□ 

□ 

□ 
□ 
Fait a: 

Deplacements entre le domicile et le lieu d'exercice de l'activite professionnelle, 
lorsqu'ils sont indispensables a l'exercice d'activites ne pouvant etre organisees sous 
forme de teletravail ou deplacements professionnels ne pouvant etre differes2

• 

Deplacements pour effectuer des achats de fournitures necessaires a l'activite 
professionnelle et des achats de premiere necessite3 dans des etablissements dont les 
activites demeurent autorisees (liste sur gouvernement.fr). 

Consultations et soins ne pouvant etre assures a distance et ne pouvant etre differes ; 
consultations et soins des patients atteints d'une affection de longue duree. 

Deplacements pour motif familial imperieux, pour i'assistance aux personnes 
vulnerables ou la garde d'enfants. 

Deplacements brefs, dans la lirnite d'une heure quotidienne et dans un rayon maximal 
d'ur: Kilometre autour du domicile, lies soit a l'activite physique individuelle des 
p8rsonnes, a !'exclusion de toute pratique sportive co!lectlve et de toute proximite avec 
d'autres personnes, soit a la promenade avec les seules pe,sonnes regroupees dans un 
meme domicile, soit aux besoins des ar.imaux de compagnie. 

Convocation judiciaire ou administrative. 

Participation a des missions d'interet general sur demande de l'autorite administrative. 

Le: a h 
(Date et heure de debut de sortie a mentionner obligatoirement) 

Signature: 

1 Les personnes souhaitant beneficier de l'une de ces exceptions doivent se munir s'il y a lieu, lors de leurs 
deplacements hors de leur domicile, d'un document leur permettant de justifier que le deplacement considere entre 
dans le champ de l'une de ces exceptions. 
2 A utiliser par les travailleurs non-salaries, lorsqu'ils ne peuvent disposer d'un justificatif de deplacement etabli par leur 
employeur. 
3 Y compris les acquisitions a titre gratuit (distribution de denrees alimentaires ... ) et les deplacements lies a la 
perception de prestations sociales et au retrait d'especes. 




